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Point 5 b) de l’ordre du jour 
Mécanisme financier de la Convention 
Rapport du Fonds pour l’environnement mondial 
à la Conférence des Parties et directives à l’intention 
du Fonds pour l’environnement mondial 

Directives supplémentaires à l’intention du Fonds  
pour l’environnement mondial 

Projet de conclusions proposé par la Présidente 

Recommandation de l’Organe subsidiaire de mise en œuvre 

À sa trente et unième session, l’Organe subsidiaire de mise en œuvre a décidé de recommander à la 
Conférence des Parties d’adopter, à sa quinzième session, le projet de décision suivant: 

Projet de décision -/CP.15 

Directives supplémentaires à l’intention du Fonds  
pour l’environnement mondial 

La Conférence des Parties, 

Prenant note du rapport du Fonds pour l’environnement mondial à la Conférence des Parties1, 

Rappelant sa décision de donner au Fonds pour l’environnement mondial des orientations annuelles 
conformément à la décision 12/CP.2, annexe, 

Prie l’Organe subsidiaire de mise en œuvre de poursuivre, à sa trente-deuxième session, l’examen 
des orientations supplémentaires à l’intention du Fonds pour l’environnement mondial, en vue de 
recommander un projet de décision pour adoption par la Conférence des Parties à sa seizième session.  
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1 FCCC/CP/2009/9. 


